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SIGLES ET ABBREVIATIONS 

AMP  : Aire Marine Protégée 

CCLME : Canary Current Large Marine Ecosystem 

CEDEAO : Communaut® Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest 

CILSS  : Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel 

COPACE : Comit® de P°che pour la r®gion de lôAtlantique Centrale Est 

CRODT    : Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye 

CSAO  : Club du Sahel et de lôAfrique de lôOuest 

CSRP  : Commission Sous Régionale des Pêches 

ECOWAP : Economic Community of West African States Common Agricultural 

Policy 

ENDA Diapol : Environnement Développement Dialogue Politique 

FAO  : Organisation des Nations Unies pour lôAlimentation et lôAgriculture 

FIBA  : Fondation Internationale pour le Banc dôArguin 

INFOPECHE : Organisation Intergouvernementale dôInformation et de Coop®ration 

pour la Commercialisation des Produits de la Pêche en Afrique 

INN  : Illégale, Non réglementée, Non déclarée 

NEPAD : Nouveau partenariat pour le d®veloppement de lôAfrique 

NIOMR : Nigerian Institute for Oceanographic and Marine Research 

OCDE  : Organisation de Coopération pour le Développement Economique 

OMD  : Objectifs du Millénaire pour le Développement 

OMVG  : Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Gambie 

OMVS  : Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal 

PDDAA : Programme D®taill® pour le D®veloppement de lôAgriculture Africaine 

PNIA  : Programme National dôInvestissement Agricole 

PRCM  : Programme Régional pour la Conservation de la zone Côtière en Afrique 

de lôOuest 

PRIA  : Programme R®gional dôInvestissement Agricole 

RAMPAO    : R®seau des Aires Marines Prot®g®es en Afrique de lôOuest 

REPAO : Réseau sur les Politiques de Pêche en Afrique de lôOuest 

UE : Union Européenne 

UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

UICN  : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

WWF  : World Wildlife Fund 
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Annex 1: Contexte stratégique  

 
Contexte physique 

 

Les pays de l'Afrique de l'Ouest, de la Mauritanie au Nigéria, sont dotés de zones de 

pêche  parmi les plus riches au monde. Les stocks de ressources halieutiques marines 

côtières qui sont  partagés et transfrontaliers constituent un atout naturel considérable 

pour ces pays.  

 

La zone nord, comprenant essentiellement les Etats membres de la Commission Sous 

Regionale des  Pêches a une productivité biologique exceptionnelle attribuée au up-

welling permanent ou au up-welling intermittent et  ¨ l'existence dôestuaires et archipels 

océaniques (les îles du Cap Vert). Cette zone qui étend de la Mauritanie jusqu'en Guinée 

est considérée  comme étant parmi les zones de pêche les plus riches du monde. Elle 

présente les  caractéristiques physiques suivantes : 

 

Å Longueur totale des côtes: 3 500 km  

Å Surface totale des ZEEs: 1 550 000 km2 

Å Surface totale des Plateaux continentaux : 195 000  km2 (soit 13% des ZEEs) 

 

Cette zone a une population totale estimée à plus 30 millions de personnes (dont 60% 

vivent dans la zone littorale-côtière). 

 

La zone sud, du Libéria au Bénin et au Togo et qui étend jusqu'au Nigéria a beaucoup 

moins de ressources halieutiques en dépit du fait d'avoir les plateaux continentaux les 

plus larges en Afrique Ouest (jusqu'à 200 kms de la ligne de base). 

 

La disparité des ressources halieutiques disponibles entre les zones nord et sud est en 

partie dûe aux différences dans les caractéristiques bio-physiques des deux régions. 

 

A. Contexte socio-économique 

 

En Afrique de l'Ouest, les ressources halieutiques sont une composante essentielle des 

économies des pays. Le secteur des pêches contribue entre 10  et 30% aux budgets 

nationaux de plusieurs Etats de l'Afrique de l'Ouest. Entre 1993 et 1999, les accords de 

pêches ont contribué  pour 30% des revenus du gouvernement de la Guinée Bissau, 15% 

pour la Mauritanie (OCDE, 2005). L'exportation des produits halieutiques de l'Afrique de 

l'Ouest vers les pays de l'Union européenne est montée à USD 1.75 milliard ; ce qui 

représente le plus important produit agricole exporté. Cela démontre l'importance de 

l'exportation de produits halieutiques pour plusieurs pays ouest africains. 
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Approximativement 10 millions de personnes travaillent dans le secteur des pêches en 

Afrique, dont 7 millions sont en Afrique de l'Ouest et du Centre. Le secteur des pêches 

offre plusieurs avantages: il contribue à la croissance économique et ¨ lôam®lioration des 

moyens d'existence dôune grande partie de la population ; il  constitue  en outre la 

principale source de protéines animales alimentaires. Le secteur des pêches, y compris 

lôaquaculture, constitue incontestablement une des composantes principales pour le 

développement futur des pays ouest africains. Cependant, ce secteur a, pendant plusieurs 

années été menacé par un taux d'exploitation au-delà  des possibilités  des ressources. 

Cela a eu un impact non seulement sur les ressources mais aussi sur les économies des 

pays. Les scientifiques sont tous dôaccord qu'il y a un effort de pêche excessif et que les 

ressources halieutiques en Afrique de l'Ouest sont menacées. 

 

Dans cette région de presque 300 millions de personnes, la pêche contribue entre 15 et 

17% du PIB national, 25 et 30% des revenus de l'exportation,  pour 7 millions d'emplois,  

fournit jusqu'à 50%  des besoins des populations locales en protéines animales (entre 0.7 

kg et 29kg/hab/an) et assure des moyens d'existence durables pour la majorité des 

communautés côtières.  
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2. Evolution globale du secteur des pêches (espace CSRP) 

 

2.1 Pêches marine et côtière 

 

D'après une étude récente menée par l'Université de Colombie britannique (OCDE et al. 

2007) l'intensité de  la pêche a triplé depuis les années soixante-dix le long de la côte 

nord-est de l'Afrique (y compris  dans les eaux des Etats de la CEDEAO) alors que les 
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prises totales sont rest®es plus ou moins au m°me niveau côest ¨ dire 2 millions de tonnes 

métriques. En 2002, la biomasse des ressources de poisson de la région ne représentait 

que le tiers des niveaux disponibles en 1950 ; ce qui démontre une tendance alarmante de 

sur-exploitation de ressources halieutiques. 

 

La production des pêches dans les pays de la CEDEAO a atteint un maximum de 300 000 

tonnes métriques au début des années 60,  1 854 000 tonnes métriques en 2000, c'est-à-

dire 1.4% de la production mondiale. 

Fisheries Production in West Africa
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La production des pêches marines a atteint 1 390 000 tonnes métriques, c.-à-d. 1.6% de la 

production mondiale et cette production  est montée à 2 million de tonnes métriques avec 

la Mauritanie. Les prises des pêches marines avec 68 millions de tonnes métriques 

placent la production Ouest africaine à 3.5% de la production mondiale (à l'exclusion de 

la Chine). Cette production pourrait être beaucoup plus importante si on prenait en 

considération les espèces démersales fortement exploitée par les flottes nationales et les 

flottes industrielles étrangères. 

 

Les ressources halieutiques maritimes en Afrique de l'Ouest, en particulier  dans la zone 

nord sont classées dans quatre (4) groupes écologiques: Petits pélagiques, démersaux, 

céphalopodes et crustacés. Entre 1990 et 2002 il y a eu une augmentation exponentielle 

de la production qui atteint un maximum juste  de 1, 500 000 tonnes.   Selon les résultats 

de l'analyse  faite par le Groupe de Travail du CPOPACE, la production halieutique de 

2003 à 2006 a été caractérisée par une diminution continue (Figure 3). 
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Figure 1 

 
         Source: Groupes de Travail FAO/COPACE, 2005 

 

L'analyse effectuée par le Groupe de Travail du COPACE 2005 a aussi révélé que 

pendant la période de 1990 à 2006, les quantités des prises des trois stocks 

commercialement les plus importantes ont diminué. Par exemple: Petits pélagiques: 69%, 

Démersaux: 13%, Céphalopodes,: 16% et Crustacés 2%, les céphalopodes et les crustacés 

constituent les plus petites proportions des prises: 2% (Figure 4). 

 

Figure 4: Catches by ecological groups (tonnes) 

 
 

2.2 Evolution de lôeffort de pêche 

 

Avec l'épuisement et l'effrondrement de plusieurs stocks halieutiques en Europe et en 

Asie, les ressources halieutiques dans la région de l'Afrique Ouest sont visées par les 

navires Européens et Asiatiques de pêche industriels. En conséquence, la pression de 

pêche est transférée dans les eaux de l'Afrique de l'Ouest. 
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Donc l'effort de pêche artisanal et industriel (national et étranger) en Afrique de l'Ouest a 

augmenté exponentiellement sur les 15 dernières années. La conséquence a été un  effort 

de pêche excessif et la sur- exploitation qui a causé l'épuisement de stocks de poissons 

clefs. La présence de navires étrangers, principalement des chalutiers, d'Asie et l'Europe a 

été responsable pour beaucoup de la sur-exploitation. 

 

La situation dans les eaux des Etats membres la Commission Sous Régionale des Pêches   

en est une excellente illustration.  

 

2.2.1  Situation actuelle de la capacit® de p°che dans lôespace CSRP 

 

L'effort de la pêche artisanal a été caractérisé par: 

 

¶ Une augmentation du parc piroguier dôenviron 5 fois  

¶ Une motorisation régionale qui passe de 0 à plus  de 50% 

¶ Une puissance motrice installée multipliée par près de 400 fois (Figure 5) 

Et aussi : 

· Des activités plus importantes 

· Des embarcations plus grandes 

· Des rayons dôaction plus ®lev®s 

 
           Figure 5: Evolution of artisanal canoe and motorisation 

      Source: A. Sidibe, et al. 2007 

 
Depuis le début des années 70, les pays européens ont déployé la plupart de leurs flottes 

de pêche pour exploiter les ressources halieutiques dans eaux des Etats membres de la 

CSRP. Cela a été rendu  possible grâce aux accords de pêche entre l'Union européenne et 
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les pays de l'Afrique de l'Ouest. Une des conséquences de cela a été un effort de pêche 

croissant,  et la sur-exploitation de la plupart des stocks. Le tableau 1 montre l'effort de 

pêche actuellement déployé dans les eaux des Etats de la CSRP.  

 
Tableau 1: Situation actuelle de la capacit® de p°che dans lôespace CSRP 

Flottille 

Régionale 

Cap-

Vert  
Gambie Guinée 

Guinée 

Bissau 
Mauritanie  Sénégal 

Sierra 

Léone 
Total 

Flotte de pêche 

industrielle 
197 30 181 130 350 200 100 1 188 

Navires 

nationaux ou 

basés 

77 0 22 2 150 160 40 451 

Licences navires 

étrangers * 
120 30 169 128 200 40 60 747 

Flotte de pêche 

artisanale 
1 267 1 700 3 636 1 000 3 640 13 903 7 000 32 146 

% motorisation 73% 37% 29% 23% 95% 75% 3% 52% 

pirogues 

motorisées 
925 629 1 054 230 3 458 9 468 210 15 974 

Source: Sidibé et al. 2007 

 

Dans la région de l'Afrique de l'Ouest il y a actuellement un problème de gestion de cet 

effort de pêche excessif et de sur exploitation. Ceci est en partie dû au fait que bien que 

l'accès aux ressources soit plus ou moins contrôlé, il est généralement libre et illimité 

pour les opérateurs de pêche artisanale.   

 

2.3 La situation du secteur des pêches dans la Zone Sud & des Etats membres 

du Golfe de Guinée 

 

Généralement, la situation du secteur des pêches dans la zone sud de l'Afrique de l'Ouest 

qui sôétend du Libéria au Nigéria est semblable à celle de la zone nord. Cependant, la sur 

exploitation, la pénurie des ressources et l'épuisement des stocks est plus  prononcée dans 

cette zone que dans les eaux des Etats membres de la CSRP. En outre, la zone du nord a 

eu plus d'expérience quant à l'établissement des organisations régionales des pêches pour 

encourager et faciliter la coopération régionale dans les domaines d'harmonisation de 

mesures et de mise en oeuvre commune dô actions durables de gestion des pêches. 

 

2.3.1 Libéria 

 

Avec un plateau continental large, le potentiel est considérable ; il est  estimé à 180 000 

tonnes par an. La situation du secteur des pêches a des ressemblances avec celle de la 

Sierra Léone où les secteurs de l'agriculture et de lôélevage ont été détruits par la guerre 

civile. 

 

2.3.2 Côte dôIvoire 
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En Côte d'Ivoire, la production de la pêche artisanale est estimée à 100 000 tonnes pour 

les pêches marines et 25 000 tonnes pour la pêche de lagune alors que la production des 

pêches intérieures n'est pas élevée.    

   

Le port thonier dôôAbidjan, le second de l'Océan Atlantique gère 110 000 tonnes  alors 

que celui de Seychelles est  à 230 000 tonnes. Le niveau des exportations des produits de 

pêches est estimé à plus de 500 000 tonnes pour une valeur de $140 millions. La 

consommation moyenne nationale de poisson en  Côte d'Ivoire  est de 17.6 kg / par 

personne / an. 

 

2.3.3 Ghana 

 

Le Ghana a été depuis longtemps une  grande nation de  pêche en Afrique de lôOuest et a 

eu avec le Sénégal une des 2 flottes artisanales les développées, les plus importantes et 

les plus expérimentées. La production est estimée à 450 000 tonnes avec une  production 

démersale moyenne de 40 000 tonnes ; ce qui  place les stocks sous une forte  pression. 

Les importations montent à 200 000 tonnes par an ce qui fait des Ghanéens les plus 

grands consommateurs de poisson dans la sous-région avec une consommation moyenne 

de 29.5kg/ personne/an.    

   

Le sous secteur de la  pêche artisanale débarque ӏ des captures pendant que les flottes 

industrielles et semi-industrielles débarquent le reste. Il  y aurait entre 1.5 et 2 millions de 

personnes travaillant dans le secteur des pêches. La pêche continentale donne 29% de la 

production nationale et ӏ de la production  en protéines animales.    

 

2.3.4 Togo et Bénin 

 

Ces Etats côtiers sont caractérisés par les littoraux étroits et des plateaux continentaux 

avec des fonds sablonneux et aucun up-welling et donc sont dotés de ressources 

halieutiques limitées.    

   

Au Bénin les ressources halieuttiques marines potentielles sont de 12 000 tonnes de 

poisson et 400 tonnes de crevettes pendant que le secteur des pêches continentales fournit 

trois quarts de la production nationale.    

   

Au Togo le potentiel de production est estimé à moins de 23 000 tonnes, la plupart est 

salée, séchée et consommée localement. La consommation moyenne nationale est  de 12 

kg/personne/an, ce qui est en dessous de la moyenne mondiale. 

 

2.3.5 Nigéria 

 

Le développement du secteur des pêches au Nigéria n'est pas proportionnel à sa 

dimension en termes de superficie et de population. Néanmoins, le secteur est très 

important comme il emploie 500 000 pêcheurs côtiers, 200 000 pêcheurs dans le secteur 

continental et la production marine est estimée à 350 000 tonnes. L'importation du 

poisson et des produits de la pêche monte à 230 000 tonnes pendant que le consommation 
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moyenne nationale par  personne est de 5.8 kg, le plus bas parmi les pays côtiers dans la 

sous-région. 

 

2.4 Les pêches continentales dans les Etats enclavés 
 

Trois Etats membres de la CEDEAO, le Burkina Faso, le Mali et le Niger sont des pays 

enclavés,  n'ayant aucun contact direct avec l'Océan Atlantique. Les pêches dans ces Etats 

sont faites principalement dans les bassins d'eau tel que les rivières, les lacs, les ruisseaux 

et d'autre cours d'eau temporaires ou permanents. 

 

2.4.1 Mali 

 

Au Mali, la production du poisson dépend des variations des fleuves Sénégal et Niger et 

la production est approximativement de 100 000 tonnes/an. Le secteur fournit 

approximativement 73 000 emplois directs et 500 000 emplois indirects dans la 

transformation et le commerce du poisson. Le poisson transformé est vendu dans les 

marchés locaux ou exporté vers le Burkina Faso et la C¹te dô'Ivoire. 

 

2.4.2 Burkina Faso  

 

Les activités de pêche sont menées dans les cours d'eau permanents et dans les eaux 

courantes. Le potentiel de production est estimé à 20 000 tonnes pendant que la 

consommation moyenne par personne est de 1.8 kg. Les pêcheurs artisanaux sont 

principalement Maliens, Nigérians, Nigériens et Togolais. 

 

2.4.3 Niger 

 

Au Niger les  ¾ des 20 000 tonnes produits sont exportés vers le Nigeria sous forme 

fumée, salée et séchée. La consommation moyenne du poisson par personne est 

extrêmement basse, de lôordre de 0.7 kg. 

 

 

 

3. Situation des principaux stocks des ressources halieutiques maritimes 

exploités  

 

Du fait de l'effort de pêche croissant et de la sur- exploitation, plusieurs stocks importants 

ont été exploités  au niveau de leur Rendement Maximal Soutenable (MSY) et souvent 

au-delà. La surpêche a contribué à la réduction sévère et à l'épuisement de certains stocks 

de poisson, particulièrement les démersaux marins (céphalopodes et crustacés). Les 

résultats d'analyse du Groupe de Travail COPACE  à Cotonou en 2005 ont révélé des 

captures déclinantes  des stocks démersaux (céphalopodes et crevettes) dans la région 

(figures 4 & 5). 
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Figure 4: Evolution des captures des trios principales especes de cephalopodes dans la region 

COPACE 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      Figure 5: Evolution de captures de la crevette rose (1985 ï 2003) dans la region COPACE 
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Un résumé de la situation des 3 principaux stocks exploités dans la zone CSRP est 

présenté dans les tableaux 3, 4 & 5 ci-dessous. 

 
Tableau 3 : Situation des principaux stocks exploit®s dans lôespace CSRP 

Poissons pélagiques Pays Niveau dôexploitation 

Sardinelles 

(S. aurita) 

Mauritanie  

Sénégal 

Gambie 

Surexploités depuis 

2007  

Chinchards 

(Trachurus trecae) 

Guinée 

Sierra Leone 

Pleinement exploités  

avec un niveau de 

biomasse faible en 2007 

Mauritanie  

Sénégal 

Gambie 

Pleinement exploités 

depuis 2007 

Bonga  

(Ethmalose fimbriata) 

Mauritanie  

Sénégal 

Gambie 

Guinée 

Sierra Leone 

Pleinement exploités en 

2007 dans toutes la sous 

région avec une baisse 

des captures totales 

depuis 2002 

Source : A. Sidibe et al. 2007 

 
Tableau 4 : Situation des principaux stocks exploit®s dans lôespace CSRP 

Poissons démersaux Pays Niveau dôexploitation 

Dorades 

(P. caeruleostictus) 

Mauritanie  

Sénégal 

Guinée 

Sierra Leone 

Pleinement exploitées en 2005 

Surexploitées depuis 2007  

Machoirons 

(Arius spp.) 

Guinée 

Sierra Leone 

Sénégal 

Gambie 

Surexploités depuis 2007 

Bars ou Capitaines 

(Pseudotolithus spp.) 

Guinée 

Sierra Leone 

Sénégal 

Gambie 

Pleinement exploités depuis  2005 



 14 

Thiof ou Mérou 

(Epinephelus aeneus) 

Sénégal 

Gambie 

Mauritanie  

 Effondrement en 2005 

Risques dôextinction en 2007 

Source : A. Sidibe et al. 2007 

Table 5 : Situation des principaux stocks exploit®s dans lôespace CSRP 

Céphalopodes Pays Niveau dôexploitation 

Poulpes 

(Octopus vulgaris) 
Mauritanie  

Sénégal 

Gambie 

Surexploitées depuis 2005 

Seiches 

(Sepia spp.) 

Mauritanie  

Sénégal 

Gambie 

Guinée Bissau 

Guinée 

Surexploitées depuis 2005 

Crustacés Pays Niveau dôexploitation 

Crevettes roses 

(Penaeus notialis) 

Sénégal 

Gambie Surexploitées depuis 2005 

Mauritanie  

Guinée Bissau 

Guinée 

Sierra Leone 

Pleinement exploitées depuis 2005 

Source: Sidibe et al. 2007 

 

4. Intervention  stratégiques pour un développement durable des pêches  

 

Lôanalyse ci-dessus montre qu'il y a  de toute évidence une production halieutique 

déclinante dans la région de l'Afrique de l'Ouest et que plusieurs stocks importants sont 

complètement exploitées, surexploité proches de lôeffondrement ou menacés d'extinction. 

Quelques espèces sont devenues si rares dans les prises qu'elles sont considérées comme 

des espèces commercialement éteintes. Une autre conséquence de l'effort de pêche 

excessif  est la perte de biodiversité et la destruction/ modification de l'habitat. 

 

Il est aussi évident qu'il y a besoin pour les pays de la région d'Afrique Ouest de 

développer des stratégies communes et des mesures pour adresser les problèmes 

multiples et contraintes qui empêchent le secteur de valoriser ses potentiels afin de 

contribuer aux aspirations des Etats et des peuples quant à la réduction de la pauvreté, la 

sécurité alimentaire et développement socio-économique. 

 

Les  principaux domaines  d'intervention proposés sont à trois niveaux: 

 

a) Pêches maritimes et côtières  

 

i) Gestion des ressources halieutiques 

¶ La Pêche illégale, Non réglementée, Non contrôlée (INN) 
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¶  Les Mesures de conservation 

¶ Les Aires Marines Protégés (AMP) 

 

ii)  Politiques des pêches et Accords de pêche 

 

b) Pêche continentale 

 

i) Gestion des plans d'eau continentaux 

 

c) Commerce des produits halieutiques 

¶ Commerce sous-régional   

¶ Politiques commerciales   

¶ Commerce et Accords de Partenariat des Pêches 

 

4.1 Pêches maritimes et côtières 

 

4.1.1 Gestion des ressources halieutiques 

 

La situation critique de plusieurs stocks halieutiques clés et des espèces exige 

l'amélioration de la gestion de ressources halietiques partout dans la région. L'application 

des éléments de l'approche éco systémique à la gestion des pêches est considérée comme 

étant l'option la plus appropriée pour adresser la myriade de problèmes en rapport avec la 

gestion durable des ressources halieutiques. Dans les circonstances actuelles, la gestion 

des ressources pour la durabilité peut être réalisée à travers l'application des approches 

qui contrôleraient et mettraient de limites en ajustant les prises à la capacité régénératrice 

des ressources, en encourageant des méthodes d'exploitation durables,  en adoptant des 

mesures de conservation appropriées et en  améliorant les captures. 

 

i) Ajustement de la capacité de capture à la capacité de renouvellement des 

stocks 

 

Le niveau actuel d'exploitation des ressources et les méthodes d'allocation des droits de 

pêche, en particulier aux navires de pêche industriels dans le cadre des accords de  pêche 

est en grande partie responsable de l'effort de pêche excessif et de la sur-exploitation. 

 

Il y a par conséquent un besoin d'ajuster l'effort de pêche aux ressources disponibles. 

D'après les dispositions de la Convention des Nations Unie  sur la Loi de la Mer 

(UNCLOS, 1982), les Etats côtiers sont obligés d'allouer des droits de pêche aux tierces  

parties pour exploitation de ressources des pêches dans leur ZEE après qu'ils aient 

satisfait leurs exigences nationales et épuisé leur capacité nationale d'exploiter ces 

ressources disponibles. 

 

Les activités des navires de pêche industrielle,  principalement étrangers de l'Europe et  

de l'Asie qui exploitent les ressources halieutiques dans les eaux de l'Afrique d l'Ouest 

contribuent à la sur-pêche et à l'épuisement des ressources. Il est  évident que la pêche 

illégale (pêche INN) coûte à la région des centaines de millions de dollars de revenus 
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perdus et les activités de braconnage sont en conflit direct avec les efforts 

d'encouragement de  gestion  et d'utilisation durable des ressources. En outre, ces 

activités de la pêche illégale rendent futiles toutes mesures mises en place pour ajuster la 

capacité de la pêche aux ressources disponibles. 

L'absence ou l'inefficacité des systèmes de Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS) des 

eaux sous la juridiction nationale des Etats côtiers en Afrique de l'Ouest est une 

contrainte majeure   dans la lutte pour la réduction de la pêche INN.   

   

Parmi les options de gestion pour le développement des pêches, la stratégie classique qui 

implique lôaugmentation des mesures régulatrices a des conséquences indésirables:   

Č Augmentation des frais de gestion (qui paie les coûts 

additionnels?) 

Č Augmentation des coûts de production ou de capture = chaque 

poisson coûte plus cher à capturer. 

Č Développement des comportements opportunistes (pêche illégale, 

hors norme, dans les AMP, etc.) et augmentation de lôeffort de 

pêche. 

 

ii)  Insuffler de la flexibilité dans les systèmes  de pêche des  pays de la CSRP 

en redéfinissant les responsabilités de chacun. 

 

Les rôles de chacun des multiples acteurs ont besoin d'être redéfinis afin de s'assurer de la 

participation de tous les acteurs et parties prenantes. L'objectif d'un tel système de gestion  

inclusif est d'arriver à une cogestion participative qui pourrait assurer que: 

 

¶ Les professionnels du secteur apprécieraient le besoin de garantir le 

meilleur usage et donc le durabilite des ressources et;   

 

¶ Le rôle de l'Etat serait d'assurer un processus d'accès équitable aux 

ressources et assurer un meilleur usage possible des ressources.   

 

iii)  D®finition de la meilleure mani¯re dôexploiter et dôutiliser les ressources 

 

Les rapports entre les types dôengins de pêche  et les espèces- cibles aussi bien que les 

politiques des pêches ont besoin d'être évaluées de nouveau. Plus d'efforts sont exigés 

pour prendre en charge la question de l'usage des engins non-sélectifs qui contribuent au 

niveau  élevé des prises accessoires et des rejets.   

   

Les processus de capture, transformation, de valeur ajoutée et de l'exportation ou 

consommation locale a besoin d'être rationalisé. Les pertes après capture ont besoin d'être 

réduites et le plein usage  de toutes les captures doit être encouragé. Les exportations de 

produits de la pêche doivent être rationalisées prenant aussi en considération la sécurité 

alimentaire des communautés et populations de la  sous -région. 
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Le système de gestion des pêches y compris les accords de pêche doit être repensé car ces 

accords sont actuellement trop orientés vers le profit financier pour les Etats et les 

institutions de pêche. 

 

La gestion du secteur de la pêche dans la sous région doit int®grer lô®volution des autres 

secteurs strat®giques de lô®conomie mondiale : 

ü lôenvironnement (approche ®cosyst®mique de gestion, conservation de la 

biodiversité, les AMP, lutte contre les pollutions, adaptation au 

changement climatique global,é),  

ü le commerce (globalisation du marché, valorisation, généralisation de 

normes sanitaires strictes,é),  

ü la démographie (occupation du littoral, urbanisation, emplois alternatifs, 

migrations,é).  

 

L'expérience vécue pendant plusieurs décennies dans la gestion des pêches montre que 

l'approche nationale pour la gestion des pêches a ses limites et  que la coopération sous-

régionale et régionale  devrait être renforcée. L'approche régionale et sous-régionale 

paraît être de plus en plus incontournable.   

 

4.1.2 Politiques de pêches et Accords de pêche 

 

a) Accords de pêche 

 

La déclaration de Zones Économiques Exclusives (ZEE) par les Etats côtiers lors des 

négociations de l'UNCLOS, a donné l'élan institutionnel pour les accords de pêche. 

L'UNCLOS a conféré des droits aux  Etats côtiers pour déterminer comment les 

ressources marines (vivantes et non-vivantes) dans leurs ZEE respectives seraient 

exploitées. Les Etats dô Afrique  de lôOuest ont signé de tels accords avec les Etats 

voisins, la Russie, les Distant Water Fishing Nations (DWFNs) y compris la Chine et la 

Corée, les communautés de nations telle que l'Union européenne. La nature des accords 

de pêche a évolué sur les décennies allant des accords commerciaux jusqu'aux accords  

actuels de partenariat de pêche. 

 

i) Nature et situation des accords de pêche 

 

Il y a essentiellement trois types dôaccords de p°che qui sont mis en îuvre dans la région 

couverts par la CSRP: 

 

ü Les accords bilatéraux entre les Etats membres de la CSRP (MauritanieïSénégal), 

ü Les accords bilatéraux privés ou publics avec des pays tiers (Chine, Corée du 

Sud), 

ü Les accords de Partenariat avec lôUnion Europ®enne. 
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Tableau 6: Nature et situation des accords de pêche dans lôespace CSRP 

 Cap 

Vert 

Gambie Guinée Guinée 

Bissau 

Mauritanie Sénégal Sierra 

léone 

Accord de 

Pêche 

avec UE 

Oui Non Oui Oui Oui Non   Non  

Période du 

protocole 

2007 

- 

2012 

 2009 - 

2012 

2007 ï 

2011 

2006 ï 2012   

Source: A. Sidibé et al. 2007. 

 

Pour les Etats membre de la CSRP, les accords de pêche signés avec L'Union Européenne 

ont le plus d'impact et il y a beaucoup de débats et  de controverse au sujet de leur nature 

et leurs avantages pour les pays de la sous région. Les accords de pêche ont eu un 

m®lange dôimpacts positifs et dôimpacts négatifs pour les Etats de la sous région. Les 

impacts négatifs incluent  l'effort excessif de pêche, la sur-pêche et l'épuisement de 

stocks,  la dégradation de biomasse des ressources démersales, la compétition pour les 

ressources entre les navires étrangers et les p°cheurs locaux et lôabsence de contribution ¨ 

lôapprovisionnement du poisson pour la consommation locale. 

 

Il y a un consensus sur le fait que les Etats négocient ces accords avec l'UE et les DWFN 

à partir d'une position de faiblesse et donc ne tirent que des avantages minimum de ces 

accords. La conclusion est que les Etats dans la  sous-région pourraient fortifier leurs 

positions et dériver plus d'avantages en négociant en groupes ou en blocs de nations. 

 

ii) Négociations communes des accords de pêche 

 

Dans la zone nord de la région de l'Afrique de l'Ouest, les Etats ont longtemps reconnu le 

besoin d'adopter une approche commune pour la négociation des accords de pêche. En 

1998 la Session Ordinaire de la Conférence des Ministres de la  Commission Sous 

Régionales des Pêches  (CSRP) à Conakry a pris  la décision d'entamer  un processus qui 

mènerait à la mise en place d'une structure pour la négociation commune des accords de 

pêche avec les partis tiers. Cependant pour instituer un processus de négociation en bloc 

des accords de pêche il y a au préalable des conditions qui doivent être reunies. 

 

ü Renforcement des conditions minimales dôacc¯s communes aux ressources 
halieutiques de la sous-région, 

ü Renforcement des capacités communes de négociations des Etats membres de la 

CSRP, 

ü  Convergence des intérêts nationaux vers un intérêt commun sous-régional, 

ü  Besoin dôune volont® politique forte commune pour soutenir le processus. 

 

Avec l'appui de quelques partenaires au développement et des organisations de 

conservation telles que le WWF et l'UICN, les Etats membres de la CSRP ont en effet fait 

des pas sur le chemin de la réalisation d'un tel objectif.   
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Il convient de noter que dans le cadre de la  mise en oeuvre de son programme du 

développement triennal, les Etats membres de l'UEMOA prévoient d'élaborer une 

stratégie régionale pour la négociation des  accords de pêche. 

 

 

 

 

b) Politiques des pêches 

 

En Afrique de l'Ouest, le secteur des pêches est une composante essentielle des 

économies des pays. Par conséquent, plusieurs gouvernements ont élaboré des politiques 

et des objectifs pour le secteur. Pour atteindre la contribution pleine du secteur à l'atteinte 

des buts du développement socio-économiques des pays, les Gouvernements de l'Afrique 

de l'Ouest ont adopté des politiques et des objectifs  pour leurs secteurs des pêches. Ces 

objectifs sont généralement identiques pour la plupart des pays de la région: 

  

¶ Augmentation de la production pour assurer la sécurité alimentaire et l'auto-

suffisance alimentaire en protéines animales;    

¶ Création d'opportunités d'emploi et la réduction de l'exode rural;    

¶ Augmentation du revenu et la réduction de la pauvreté;   

¶ Augmentation des devises gagnées à travers l'exportation des produits de la pêche 

 

i) Harmonisation des politiques  
 

L'expérience acquise et les nombreuses mesures déployées et mises en îuvre dans les 

années passées en vue du développement du secteur indiquent que les politiques de pêche 

ont besoin d'être ré-visitées. Il y a un besoin d'harmoniser les politiques du secteur des 

pêches aux niveaux nationaux et régionaux  en rapport avec les autres politiques 

sectorielles.    

    

Le besoin d'harmoniser des politiques est renforcé par le fait que la plupart des stocks de 

pêche  sont partagés entre au moins deux pays. Donc la gestion de ces ressources exige 

l'adoption des politiques et des approches harmonisées entre les pays qui partagent ces 

ressources. 

 

Au niveau national, lôeffort doit être fait pour concilier les objectifs assignés au secteur 

des pêches : 

 

Á  Cr®ation dôemplois, 

Á  Sécurité alimentaire, 

Á  Mobilisation/augmentation des recettes (devises) de lôEtat, 

Á  Maintien des fonctions productives des écosystèmes et des ressources. 

 

Au niveau national, tout effort doit être fait pour assurer la cohérence entre la politique 

des pêches et les autres politiques sectorielles de lôEtat:  
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Á Minist¯re en charge de lô®conomie et des finances, 

Á Ministère en charge du commerce, 

Á Minist¯re en charge de lôEnvironnement, 

 

ii)  Initiatives dôharmonisation et de cohérence des politiques 

 

Dans la région couverte par la CSRP, il y a des efforts en cours pour promouvoir 

l'harmonisation des politiques des pêches au niveau sous-régional:  

Á Cr®ation dôun Comit® Consultatif R®gional sur la coh®rence des politiques 
(deux ateliers : décembre 2007 et janvier 2009 à Dakar, Sénégal), 

Á Identification et mise en place des indicateurs de suivi de la cohérence des 

politiques dans le secteur des pêches aux niveaux national et régional. 

Á Dans le cadre de la mise en oeuvre de son Programme Triennal de 

Développement du Secteur des Pêches, l'Union Économique et Monétaire 

Ouest Africaine (UEMOA) a pris un décret signé le 6 avril 2007qui met en 

place un Comité Régional Consultatif sur l'Harmonisation des politiques et 

législations dans les domaines de pêches et aquaculture  

 

B. Contexte strat égique (politiques, et stratégies sectorielles régionales/et 

nationales dôint®r°t r®gional)  
 

¶ La Politique Commune de la Communaute Economique des Etats de lôAfrique de 
lôOuest (ECOWAP) 

 

L'ECOWAP a été adopté le 19 janvier 2005 à Accra par le Sommet des Chefs d'Etat. Le 

Programme Détaillé pour le Développement de l'Agriculture Africaine (PDDAA) est 

rendu effectif conjointement avec l'ECOWAP. La Commission de la CEDEAO a aussi 

préparé un Plan d'Action Stratégique 2007 - 2010 qui est en cohérence avec le Plan 

Stratégique de l'Union africaine. Il  vise à mettre en place les bases pour la réalisation 

d'une  Afrique de l'Ouest intégrée, paisible, prospère, interdépendante et compétitive. 

Une Politique R®gionale des P°ches et sa Strat®gie de mise en îuvre avaient ®t® 

pr®par®es comme composante de lôECOWAP. 

 

¶ Stratégie régionale des Aires Marines Protégées (AMP) en Afrique de lôOuest 

 

Cette stratégie qui a été préparée dans la cadre du Programme Régional pour la 

Conservation de la Zone Côtière de l'Afrique de l'Ouest (PRCM) contient une 

Déclaration de Politique Générale signée par 10 ministres  en charge de la pêche, de 

l'aquaculture, des forêts, des ressources naturelles, de l'environnement, de l'agriculture et 

du développement rural de six pays membres de la Commission Sous-Régionale des 

Pêches  (CSRP). Elle a été adoptée en avril 2003. Son objectif principal est d'encourager 

l'usage des AMP comme outils de gestion durable des ressources aquatiques. Un des 

acquis de cette stratégie, un outil d'intégration régionale, est l'établissement d'un réseau 

des Aires Marines Protégés de la Région Ouest Africaine. 

 

¶ Le Plan dôAction Stratégique de la Commission Sous-Regionale des Pêches 
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Le Plan dôAction Strat®gique (PAS) a été préparé par le Secrétariat Permanent de la 

Commission Sous-Régionale des Pêches (CSRP), afin de permettre à la CSRP de 

disposer dôun outil dôorientation et de planification propre ¨ renforcer et faciliter la mise 

en îuvre de ses activit®s ¨ long terme (2002-2010). Le plan dôaction strat®gique pr®cise 

les objectifs spécifiques à atteindre dans les domaines prioritaires de la CSRP et propose 

un cadre d'intervention sous forme de mesures qui pourraient être envisagées selon les 

ressources disponibles. A cet égard, le plan d'action stratégique et ses composantes 

permettent également à la CSRP de disposer d'un cadre permettant de formuler avec ses 

partenaires des projets d'appui plus cohérents.  

 

Á Le Programme Triennal de Developpement du Secteur de la Pêche au sein de la 

UEMOA 2003 - 2005 

 

La Commission de l'Union Économique et Monétaire de l'Afrique de l'Ouest (UEMOA) a 

créé un Comité Consultatif pour l'harmonisation des politiques et des législations des  

Etats membres de lUEMOA dans le domaine des pêches et de l'aquaculture dans le cadre 

de son Programme triennal de Développement pour le développement du secteur des 

pêches 2003 - 2005 ( avec un budget de 349 497 400 F CFA).  LôUEMOA a aussi 

développé un Plan d'Aménagement concerté des Pêches et poursuit en 2009 la mise en 

oeuvre de deux autres composantes du Programme:    

   

«  Définition d'un Programme de Suivi, Contrôle et de Surveillance pour les Etats 

membres de l'UEMOA ».   

" « Définition d'une stratégie régionale de négociation des accords de pêche ».  

 

Á Initiatives sur la Cohérence des Politiques de pêches par ENDA DIAPOL/REPAO 

 

ENDA DIAPOL/REPAO, le Club  du Sahel et de l'Afrique de l'Ouest (CSAO) et l'OCDE 

ont mené une analyse conjointe sur la cohésion des politiques dans la région pour le 

développement du secteur des pêches des Etats membres de la CSRP. Le résultat de cette 

analyse consiste en une proposition de mise en place dôun Comité Régional de veille sur 

la cohérence des politiques dans le secteur des pêches de l'Afrique  de l'Ouest. 

 

Du 11 au 12 décembre 2007, ENDA DIAPOL/REPAO, la CSRP, WWF Sénégal, en 

étroite collaboration avec l'OCDE et le CSAO ont organisé un Dialogue Régional sur le 

thème: "Plus de Cohérence pour une Pêche durable en Afrique de l'Ouest". La bannière 

du Dialogue était " Assurer la cohérence des politiques c'est veiller à ce que les politiques 

soient coordonnées, complémentaires et non-contradictoires". 

 

La CSRP, l'UICN et le  WWF sont en train de mener des actions pour mettre à la 

disposition des Etats membres de la CSRP un Réseau d'Experts pour soutenir les Etats 

dans la préparation, la  négociation et lôévaluation des accords de pêche équitables. 

 

 

Documents/CSRP-2002-PlanActionStrat/CSRP-2002-PlanActionStrat.pdf
03-PlanActStrat-CSRP.htm#Objectifs#Objectifs
03-PlanActStrat-CSRP.htm#Composantes#Composantes
03-PlanActStrat-CSRP.htm#Composantes#Composantes
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C. Contexte institutionnel (acteurs institution nels régionaux, forces et 

faiblesses) 

 

Plusieurs organisations régionales de gestion des pêches ou autres institutions 

d'intégration avec des mandats en rapport avec la pêche ont été installées au cours des  

années passées: 

 

Á Le  Comité de Pêche pour la région de l'Atlantique Centrale Est (COPACE), créé 

en 1967, inclut les pays côtiers du Maroc jusqu'à la République Démocratique du 

Congo et 10 pays non-africains. Il a aidé les pays de la région à améliorer leurs 

systèmes d'informations des pêches et  à créer une base de données pour la 

connaissance des ressources halieutiques. 

Á  La Commission  Sous-Régionale des Pêches (CSRP), créée le 29 mars 1985 par 

convention, amendée le 14  juillet 1993. Elle a comme membres le Cap Vert, la 

Gambie, la Guinée, la Guinée Bissau, la Mauritanie, la Sierra Léone et le Sénégal. 

Elle constitue une cadre de consultation et coopération dans le domaine des 

pêches, de la gestion et du développement des ressources marines. Le SRFC est 

un forum d'élaboration des politiques communes et de coopération dans le 

domaine d'accès aux ressources halieutiques entre Etats membres de la région.  

 

Á A travers les objectifs de coopération identifiés dans son Plan d'Action 

Stratégique 2002 - 2010, le Secrétariat Permanent a, depuis 2004, développé avec 

ses partenaires au développement tel que la France (AFD), la Hollande, la 

République Fédérale d'Allemagne, l'Union européenne et autres, plusieurs projets 

dont beaucoup sont en cours de mise en oeuvre. Les futurs projets concernent le 

domaine de la surveillance maritime, la recherche halieutique et les questions de 

gestion des pêches. Il y a une Convention de coopération sous-régionale sur 

l'exercice du droit de poursuite adoptée à Conakry le 1er septembre 1993. Une 

convention concernant la Détermination de Conditions d'Accès et d'Exploitation 

de Ressources halieutiques dans les eaux côtières des Etats membres  a été 

adoptée à Praia, le 14e juillet 1993. 

 

La CSRP devrait impliquer la CEDEAO dans toutes les étapes de formulation et 

de mise en oeuvre des projets. Actuellement la CSRP  ne contacte la CEDEAO 

que quand la signature de la CEDEAO est nécessaire pour le déboursement de 

fonds comme exigé par les partenaires financiers tel que l'Union Européenne. 

  

Á  La Conférence Ministerielle de Coopération dans le domaine des Pêches entre les 

Etats africains qui encadrent l'Océan Atlantique (COMHAFAT) créée à Rabat, 

Royaume du Maroc, en avril 1989. ATLAFCO offre  à ses membres l'opportunité 

de renforcer et de développer leur coopération dans le domaine de  l'évaluation 

des ressources, de  la conservation, de la production, du développement de la 

recherche scientifique marine et du renforcement des professionnels et de la  

formation technique.  
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Á Le Comité de pêche des Etats du Centre Ouest du  Golfe de Guinée (FCWC) avec 

son Secrétariat Général à Accra, Ghana. Cette organisation a été créée par les 

Etats du Golfe  de Guinée pour jouer un rôle semblable à celui de la Commission 

Sous-Régionale des Pêches(CSRP). Elle servirait de cadre de concertation et 

d'harmonisation des politiques et des actions pour le développement durable des 

ressources côtières, marines et des ressources halieutiques. La Commission Sous -

Régionale des Pêches (CSRP) a enregistré des succès remarquables dans le 

domaine de lôintégration régionale dans le secteur des pêches et a conclu plusieurs 

instruments légaux pour harmoniser les politiques de pêche et les législations des 

Etats membres. Le FCWC peut apprendre beaucoup auprès de la CSRP qui a 

presque 25 années d'expérience. 

 

Á  La Communauté Économique des Etats de l'Afrique de l' Ouest (CEDEAO). La 

CEDEAO créée le 28 mai 1975, inclut, parmi ses membres les pays de la région: 

Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte dôIvoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée 

Bissau, Libéria, Mali, Niger, Nigéria, Sénégal, Sierra Léone, et Togo. Le Traité 

qui établit la CEDEAO n'a pas de dispositions spécifiques concernant les pêches. 

Cependant, la CEDEAO  sôoccupe aussi de lever les restrictions commerciales et 

de favoriser lôharmonisation des politiques sectorielles. Le Traité a été examiné le 

24 juillet 1993 et dans sa forme révisée les  Etats membres de la CEDEAO  

"décident que lôorganisation, avec le temps, deviendrait la seule communauté 

économique dans la région avec une vue d'intégration économique et de 

realisation des objectifs de l'Union Économique africaine."  

 

Á Ayant un plus grand nombre des pays adhérents  que les autres organisations 

régionales en Afrique de l'Ouest, la CEDEAO devrait assumer la responsabilité de 

coordonner les actions de toutes les organisations régionales et internationales qui 

interviennent dans le secteur des pêches dans la région pour assurer la synergie en 

conformité avec la décision des Chefs d'Etat qui ont adopté la Politique Agricole 

Commune (ECOWAP) et les principes d'intervention.   

 

Á Organisation Intergouvernementale dôInformation et de Coop®ration pour la 
Commercialisation des Produits de la Pêche en Afrique (INFOPECHE ), une 

organisation intergouvernementale en vertu dôun accord adopt® le 13 d®cembre 

1991 par une conférence plénipotentiaire convoquée par le Directeur général de la 

FAO, accord qui est entré en vigueur le 23 décembre 1993. Elle a comme objectif 

de promouvoir le commerce intra-africain de poisson et de renforcer les capacités 

dôexportation de ses membres sur le marché international. Comme la plupart des 

organisations inter-gouvernementales, INFOPECHE dépend principalement des 

services quôelle fournit aux tierces parties. La transition d'une agence de la FAO à 

une organisation intergouvernementale a été très difficile. INFOPECHE reste 

encore une organisation pertinente et vitale du fait l'importance du commerce du 

poisson et des produits de la pêche dans la sécurité alimentaire et le 

développement socio-économique de l'Afrique. Il sôy ajoute les défis existants et 

émergents dans le  commerce dont fait face  l'Afrique pour accéder aux marchés 

mondiaux pour ses produits de pêche. INFOPECHE a la compétence dans 




